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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 1ER AA, insérer l'article suivant:

Le 6° du I de l’article L. 212-9 du code du sport est complété par les mots : « , à l’exception des 
articles L. 431-4, L. 431-9 et L. 431-9-1 du code pénal. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite questionner la liste des condamnations à des crimes et 
délits pouvant potentiellement entraîner une interdiction d'exercice de nombreux métiers, 
notamment dans le domaine du sport.

Il n'est nullement ici question de remettre en cause l'extension du contrôle d'honorabilité à de 
nouveaux types de personnels, tels que prévu par les dispositions de la présente proposition de loi, 
qui sont une réponse aux violences systémiques qui existent notamment dans le monde du sport. 
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Néanmoins, il est indispensable de mener une réflexion sur la liste des crimes et délits pour lesquels 
une condamnation peut mener à une interdiction d'exercice, afin d'éviter une inflation pénale sans 
lien avec l'objet de la présente proposition de loi : en effet, au titre de l'article L. 212-9 du code du 
sport (auquel de nombreux articles de la présente PPL fait référence), le fait d'avoir été condamné 
pour avoir participer à un attroupement après des sommations (art. L431-4 du code pénal), 
d’organiser une manifestation non déclarée (art. L431-9 du même code) ou encore le fait de porter 
un masque au sein ou aux abords immédiats d’une manifestation où des violences risquent d’être 
commises (art. L431-9-1 du même code) peut entraîner une incompatibilité. Or, nous ne voyons pas 
bien le lien entre une condamnation pour les faits mentionnés précédemment, et l'interdiction 
d'exercer dans le milieu du sport. Le risque d'une instrumentalisation politique est réel, et pour 
éviter cette situation, nous proposons donc à minima d'exclure ces 3 articles de la liste des crimes et 
délits pouvant entraîner une interdiction d'exercice.


